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L'article 2 de la première directive 89/104 sur 
les marques doit être interprété en ce sens 
que l'objet d'une demande d'enregistrement 
de marques, qui porte sur toutes les formes 
imaginables d'un réceptacle ou comparti
ment de collecte transparent faisant partie de 
la surface externe d'un aspirateur, ne consti
tue pas un «signe» au sens de cette disposi
tion et, partant, qu'il n'est pas susceptible de 
constituer une marque au sens de celle-ci. 

En effet, l'objet d'une telle demande, qui 
réside, en réalité, dans une simple propriété 
du produit concerné, a vocation à revêtir une 
multitude d'aspects différents et n'est donc 

pas déterminé. Eu égard à l'exclusivité 
inhérente au droit des marques, le titulaire 
d'une marque portant sur un tel objet 
indéterminé obtiendrait, contrairement à 
l'objectif poursuivi par l'article 2 de la 
directive, un avantage concurrentiel indu, 
dès lors qu'il serait en droit de faire obstacle 
à la possibilité pour ses concurrents d'offrir 
des aspirateurs présentant sur leur surface 
externe toute espèce de boîtier collecteur 
transparent, quelle qu'en soit la forme. 

(cf. points 37-40 et disp.) 
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